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harnais k poitrail, on s'est posö la question de savoir si ces harnais
ne pourraient pas etre utilises pour les batteries attelöes. Pour trancher

cette question, on a fait des experiences dans les ecoles de
recrues a Thoune et a Frauenfeld; une batterie a ete attelee avec
des harnais k collier et une autre avec des harnais a poitrail;
les essais faits dans deux ecoles de recrues sur chaque place
d'armes n'ont donnö aucun resultat döcisif. On a reconnu toutefois

que dans un terrain difficile, comme celui de la place de
Frauenfeld, pendant le temps pluvieux de 1878, les chevaux avec
des harnais k collier se rendaient plus facilement maitres de la
Charge k tirer et pouvaient mieux avancer qu'avec des harnais k
poitrail et que ces derniers donnent souvent lieu k des boiteries
d'epaules. Les essais doivent se continuer et l'on projette de faire en
1879 une marche un peu longue dans laquelle on experimenlera les
differentes sortes de harnais. Outre les colliers des artilleries
allemande el autrichienne on a essaye deux autres modöles, savoir un
collier du sysleme americain du sellier Geiser, a Langenthai et six
colliers du Systeme Charlet, provenant de la Belgique. Le collier Geiser

ne peut etre employe; quant au collier Charlet, il parait devoir
donner de bons rösultals, k condition que l'on renforce la
charniere.

Les essais faits avec la cuisine de campagne Scherer ont öle con-
tinues dans toutes les ecoles et Ies cours de röpetition sur la place
d'armes de Thoune, et chacun est d'accord pour estimer qu'elle est
tout k fait propre k satisfaire aux besoins des colonnes de parc et
des batteries. (Traduit de la Zeitschrift für die Schweizerische
Artillerie.)

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Du Departement militaire suisse, 25 mars No 11/16. — A teneur du
3mo avant-dernier alinea du § 14 de l'ordonnance sur la tenue des
contröles militaires et des livrets de service, du 23 mai 1879, les cantons
statuent dans quels cas les contröles de corps originaux doivent etre
tenus par l'autorite militaire centrale ou par les commandants
d'arrondissement. Les dispositions qui seront prises ä cet egard par les cantons
seront communiquees aux teneurs des contröles militaires par le
Departement militaire suisse.

Nous avons en consöquence l'honneur de vous informer, pour les
teneurs des contröles de votre canton, que les contröles de corps
originaux seront tenus coinme suit dans chaque canton, suivant
l'indication des cantons eux-memes:

Cantons : Teneurs des contröles originaux:
Zurich Bureau de contröle de la direction militaire.
Berne Chancellerie » » >

Lucerne Departemenl militaire (contröleur militaire).
Uri Commandant d'arrondissement.
schwyz Chancellerie militaire.
Unterwalden-le-Haut Commandant d'arrondissement.
Unterwalden-le-Bas » »

31aris » »

Zoug » »
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Fribourg Commandant du Ier arrondissement: bataillons de fusiliers N°» 13, Ift 18,
compagnie de carabiniers N° 2,
escadron N° o, Batterie N° 9 ;

> »II0 » bataillons de fusiliers N°s 16 et 17,
escadron N° 6; compagnie de
posilion et corps de troupes
federaux.

Soleure Commandant d'arrondissement.
Bäle-Ville > »

Bäle-Campagne • •

Schaffhouse • >

Appenzell Rh.-Ext. » »

Appenzell Hh-Int. » »

St-Gall Pour l'infanlerie : Commandant d'arrondissement.
» Pour les armes spöciales: Chancellerie militaire.

Grisons Administration militaire.
Argovie Direction militaire.
Thurgovie Commandant d'arrondissement
Tessin » »

Vaud » »

Valais Döpartement militaire.
Neuchätel Chancellerie militaire.
Geneve Commandant d'arrondissement.

NOliVELLES ET CUROSIQUE

Le Deparlement militaire föderal a informc ie Conseil federal qu'il
fera, dans le courant de l'annee, proceder k de nouvelles experiences
de tir avec les fusils ä repetition, dans le but de proportionner exaetement

la mire pour le tir a petites et ä grandes portees. On examinerait
aussi si, sans introduire des changements dans l'arme, la munition ne
pourrait pas subir certaines ameliorations en vue d'augmenter la portee
de cette arme aujourd'hui depassee de 3 ä 400 mötres par les fusils
Gras et Mauser.

Afin de couvrir les frais de ces experiences. le Conseil federal a
ouvert un credit extraordinaire de 3000 fr

Berne. — Dimanche, 5 avril, la Societe bernoise des officiers a eu sa
röunion annuelle; quatre-vingt membres environ y ont pris part. Avant
le banquet, trois rapports ont ete lus, tous coneus sur le möme sujet,
la question des fortifications Ces rapports etaient assez interessants,
dit le correspondant du National, mais en somme ils n'ont fait
connaitre aucun fait nouveau, aucun argument inödit. L'assemblee a fini
par voter les resolutions qui avaient ete adoptees dans les reunions
pröeödentes ä Thoune et au Musee ä Berne.

M. le divisionnaire Meyer a fait connaitre ensuite quelques-unes des
dispositions qu'il compte prendre ä propos du prochain rassemblement
de troupes. Elles ne sont pas tres propres ä la publicitö, car elles attendent

encore la sanetion du Departement militaire federal. On peut
cependant dire que toute la division sera approvisionnee et nourrie par la
compagnie d'administration, qui örigera ses fours, boucheries et magasins

tres probablement dans Pancienne fabrique de wagons. Les
manoeuvres preparatoires des troupes auront lieu ä Berne et dans ses
environs.

Le comite de la Societe, president M. le colonel Muller, a ete
confirme pour une nouvelle annee. Apres le banquet un tir au pistolet a eu
lieu sur le plateau du Wylerfeld.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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